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PASS Sport

Le dispositif PASS SPORT est une aide de 50 euros qui permet de financer une partie de l’inscription sportive à
plus de 6,5 millions de jeunes (allocataires de la CAF).

Ce dispositif est porté par l’État et permet de soutenir la pratique du sport des jeunes pendant l’année sportive. Il est
ouvert du 1er juin au 31 décembre 2024.

Qui est concerné ?

Les jeunes de 6 à 17 ans révolus bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) ;
Les jeunes de 6 à 19 ans bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ;
Les jeunes de 16 à 30 ans bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ;
Les étudiants boursiers et les bénéficiaires d’une aide annuelle du Crous de moins de 28 ans.

Comment ça fonctionne ?

Les familles des enfants éligibles ont toutes reçu un mail de la CAF avec un flash code (1 par enfant).
La famille prend une licence dans un club sportif et présente le flash code reçu.
La remise de 50€ est immédiate sur le prix de la licence.
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